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LE GOUVERNEMENT DE NEUCHATEL DE 1831 ä 1848.

(Suite et fin).

Le 19 au matin, Pfuel se mit en marche pour soumettr,e
le reste de la vallee. Le village de Motiers fut desarme,malgre
Fassurance donnee par Pfuel la veille qu'il ne le serait pas.
Fleurier eut ä supporter mille vexations. Les royalistes
mirent tout en pieces, meubles, pendules, dans la maison
de Georges-Louis Yaucher; cinquante soldats y furentloges.
II en fut de meme dans la maison des freres Bovet. Gent
soldats y furent loges, et les bandes indisciplinees de Pfuel,
dont plusieurs soldats ä Fair sinistre portaient sur eux de
petits botes incommodes, leurvolerent plus de 2000 bouteilles
de vin.

Pourtales se porta sur Buttes avec deux compagnies
d'infanterie et deux bouches ä feu, et ce village dut faire sa
soumission et fut desarme. L'arbre de liberte, le seul qui
existait dans le pays, avait ete abattu pendant la nuit. Les
royalistes, en baine de cet embleme, pousserent le cynisme
jusqu'ä couvrir d'ordures l'emplacement oü l'arbre etait
plante. Iis quitterent Buttes emmenant cinq prisonniers et
apres avoir fait des fouilles domiciliaires et commis de

grands degäts dans la demeure de l'auteur de ce recit.
St-Sulpice fut egalement desarme. Dans leur aveuglement,

les royalistes faisaient prisonniers liberaux et Meies. Iis
firent prisonnier le pere de Constant Meuron qui vannait son
ble, il fut accable de coups et garrotte si inhumainement
que les cordes lui penetraient dans les chairs. Conduit ä

Couvet, extenue de faim et de fatigue, les royalistes eurent
la barbarie d'empecher un aubergiste de lui donner ä

manger.
Voilä quelle fut la conduitede ces bandes quipretendaient

faire respecter la religion, les lois, Fordre legal. Partoutleur
marche est signalee par le brutalisme le plus revoltant. Le
vol, les assassinats sont les compagnons de ces hordes dignes
de la guerre que se faisaient les tyranneaux du moyen-
fige.

Pour couronner son oeuvre, Pfuel, mecontent de ce qu'un
grand nombre de liberaux influents lui avaient echappe,
dressa une liste de vingt-quatre republicains qui devaient
etre saisis partout oü on les trouverait, et livres morts Ott



- 372 —

vifs. Ce qui signifiait que l'on pouvait tirer sur un republi-
cain comme sur une bete fauve. De cette maniere, Pfuel
autorisait l'assassinat.

En meme temps, il fit traquerles forets et faire des fouilles
dans les fermes isolees et les chalets inhabites pour y
arreter les patriotes qui s'y etaient refugies. Oes excursions,
furent poussees jusque sur le canton de Vaud et nos bons
voisins les Yaudois n'y mettaient aucun obstacle.

Qu'etait devenue la colonne commandee par Bourquin
Plusieurs soldats l'avaientquitteeet etaient venus se joindre
ä leurs camarades qui se battaient ä Couvet. Elle se dirigea
du cote des Rhuilliers et traversa la montagne; eile arriva ä

Provence, canton de Vaud, dans un etat deplorable, ä 7 1/2
heures du soir. II faisait un temps affreux, la neige tombait
avec une grande abondance ; eile etait poussee par un vent
ouest qui etait tres froid. La plupart des soldats n'avaient
qu'une simple blouse et etaient mouilles jusqu'aux os.
Provence etait rempli d'hommes, de femmes, d'enfants et de
vieillards, avec ce qu'ils avaient de plus precieux, et qui
avaient fui le sol neuchätelois pour se soustraire ä laferocite
des royalistes. Iis apprirent que toute la paroisse etait
occupee et qu'il y aurait imprudence ä s'aventurer par une
nuit obscure ä aller sur le canton modele. II fut done resolu
que les Neuchätelois coucberaient ä Provence. Le pasteur de
ce village s'empressa d'aller ä Montalehez annoncer aux
royalistes qui occupaient cette localite, l'arrivee de Bourquin
et de sa troupe ä Provence.

Bourquin, pendant la traversee de la montagne, avait
plusieurs fois tente de se brüler la cervelle; il en fut
empeche par le citoyen Henri Leuba, sergent; il alla loger
chez le regent. L'auteur de ce recit tenta plusieurs fois de
penetrer jusqu'ä lui pour lui exposer la misere du soldat.
Enfin, on apprit que Bourquin avait quitte clandestinement
Provence avec Constant Meuron, l'un et l'autre ä chevaL

La colonne qui s'etait arretee ä Provence etait composee
principalement de Neuchätelois venus de Geneve et de
soldats de Buttes, la plupart sans argent. Le caissier des
premiers etait reste ä Couvet. La municipalite de Provence
avait fait prendre les armes ä la milice. II fut convenu que
tous les soldats deposeraient les armes ä la maison commu-
nale, tous les fusils portaient une etiquette indiquant le
nom du proprietaire ; que la municipalite fournirait gratui-
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tement la paille pour coucher les soldats entasses dans trois
ou quatre auberges et cabarets. Que ohaque soldat recevrait
pour un batz de soupe et un batz de vin, et qu'enfin le
lendemain les soldats regagneraient leurs foyers. Apres ces

arrangements pris, le sergent-major Dubois regut l'ordre de

-deposer son sabre, tres beau, que lui avait prete le citoyen
Ulysse Jaccard, capitaine des carabiniers de Ste-Croix.

La depense fut payee comme suit :

Sergent-major, 30 francs de France 210
Mandrot, de Morges 70
Henri-Louis G-randjean, de Buttes 35

Batz 315

Bon nombre de soldats payerent leur ecot.
Les choses changerent de face le lendemain. Averti de

l'arrivee des Neuchätelois ä Provence, le colonel Laharpe
arriva de grand matin avec un bataillon et lit cerner le
village. Ayant su que bon nombre de soldats qui avaient
löge chez des particuliers avaient dejä gagne la montagne
avec armes et bagages, il detacha ä leur poursuite une
compagnie de chasseurs. La ferme des Rochats, oü ils
s'etaient retires, fut cernee et ces braves patriotes furent
ramenes ä Provence.

Les Neuchätelois qui etaient restes ä Provence furent
conduits sur le cimetiere, entoures d'une force imposante,
ayant de la neige jusqu'aux genoux. Une vive altercation
s'engagea entre le colonel Laharpe et Dubois au sujet de
quelques verites un peu dures que ce dernier avait dites au
chäteau concernant la conduite de la Confederation ä Fegard
des Neuchätelois. II pretendit en outre que son sabre lui füt
restitue, ce qui eut lieu apres de vifs debats. Craignant
d'etre livre ä Pfuel par le chef vaudois, il entra en
pourparlers avec quatre braves grenadiers vaudois qui gardaient
l'entree du cimetiere, et qui faciliterent sa fuite. Les Neuchätelois

furent d'abord conduits prisonniers ä Yverdon et
ensuite rendus ä la liberte. Les fusils furent conduits ä
l'arsenal de Morges et restitues trois ou quatre ans apres.

Le 20, dans la soiree l'armee royaliste, forte d'environ
1400 hommes fut reunie ä Travers.Elle s'ebranla ä lOheures
du soir pour se porter sur la Chaux-de-Fonds, emmenant

1 Ici le narrateur revient a la colonne de Pfuel, qui yenait de dösarmer
le Yal-de-Travers.
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comme trophee les nombreux prisonniers faits an Val-de-
Travers et qui etaient tous garrottes. L'infortune docteur
Petitpierre ne dissimula pas k ses malheureux compagnons
le triste sort qui l'attendait ; il repetait ä chaque instant:
« Je suis perdu, its vont me condamner ä mort. » La nuit
etait tres froide. Les soldats royalistes ehantaient des chansons

insultantes qui contrastaient d'une maniere lugubre
avec les gemissements des malheureux prisonniers.

Pfuel etablit son quartier general ä La Sagne. Ici, de
nouvelles vexations attendaient nos malheureux compa-
triotes. lis furent loges comme le betail dans des granges,
exposes ä un froid intense. Les femmes de La Sagne, se

depouillant de toute pudeur, leur tenaient un langage du
plus degoutant cynisme et leur prodiguaient les epithetes
les plus grossieres.

La Chaux-de-Fonds devait aussi essuyer les memes
outrages et les memes vexations que les autres parties
liberales du pays. Pfuel, les membres du gouvernement et
toute l'aristocratie avaient en haine cette riche localite par
l'opposition dejä faite en 1792, et qui etait encore plus
prononcee en 1831. Elle avait fourni des patriotes eprouves
dans le Corps Legislatif. Les habitants des environs, tels
qu'aux Eplatures, La Sagne, le Yalenvron, la tenaient comme
assiegee par des postes militaires qui insultaient les passants
et les voyageurs. Les routes n'etaient plus sures et chaque
jour on avait ä enregistrer les mefaits des royalistes qui
rouaient de coups les personnes connues par leur patrio-
tisme.

Pfuel fut joint k l'embranchement de la route de La Sagne
et de Neuchätel par la garde soldee et d'autres troupes qui
lui amenaient toute l'artillerie dont on pouvait disposer dans
la capitale. Cette armee etait suivie par une bände de pillards
et de femmes portant des sacs et des corbeilles, qui espe-
raient qu'en* cas de resistance, la Chaux-de-Fonds serait
livree au pillage.

Le proconsul prussien supposait que la Chaux-de-Fonds
resisterait, et dans sa rage contre ce village, il s'etait eerie
comme un feroce r « Si les revolutionnaires resistent, je
pulveriserai la Chaux-de-Fonds. »

Pfuel, k la tete de 2500 hommes et de 13 pieces de canon,
s'avanca le 21 decembre ä la pointe du jour sur la Chaux-de-
Fonds et fit braquer ses pieces sur la colline qui domine le
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Tillage, au sud-ouest et ä l'ouest de la route de Neuchätel.
L'ayant-garde, commandee par un transfuge de la liberty
l'avocat Favarger, composee de carabiniers et de la garde
soldee, entra dans le village. Le gros de l'armee la suivit.
Des pieces d'artillerie furent braquees ä tous les embran-
chements deruesetcontre des maisons particulieres. L'ordre
tut donne aux citoyens de livrer leurs armes. Cette rnesure
prise, les fouilles, le vol et la vengeance commencerent. Un
grand nombre de liberaux influents furent arretes. La löge
des francs-macons eut ses portes enfoncees; on pilla les
archives. Enfin, il fallait ä tout prix s'emparer de l'avocat
Bille. II fut enfin decouvert dans une mansarde et conduit ä
la Maison-de-Ville au milieu des vociferations d'une solda-
tesque qui l'aecabla de coups et d'insultes, et qui lui enleva
ses lunettes montees en argent apres lui avoir dechire la
figure. Un sapeur allait lui trancher la tete d'un coup de

hache, mais il fut arrete par un ami du prisonnier. Un
carabinier s'elanga alors sur lui pour le percer de sa bayon-
nette. II en fut empeche par un royaliste nomme Victor
Sandoz. II fut conduit ä l'Hotel-de-Ville. Bille ayant
demande une escorte pour remettre aux autorites com-
munales des papiers qui concernaient son office d'avocat, un
grossier teuton lui appliqua un vigoureux soufflet en lui
annongant qu'il serait conduit immediatement ä Neuchätel.
II y fut conduit en effet, traine dans une voiture, escorte de
carabiniers, accompagne de Morel, major d'artillerie. Apres
son depart, ses bureaux furent enfonces et minutieusement
fouilles. Les royalistes pousserent leurs furieuses investigations

jusqu'ä briser les sceaux testamentaires.
Ce village (Chaux-de-Fonds) qui n'avait pas resiste, fut

traite co'mme une ville prise d'assaut. Les bandes de Pfuel
se logerent chez les citoyens, ä leur convenance; rien ne fut
respecte. Polype Nicolet, jeune homme paisible, fut assom-
me d'un coup de Crosse que lui assena sur la tete un carabinier

des Ponts nomme Auguste Matile, et foule aux pieds
des tigres älteres de sang.

Les royalistes trouverent eliez le pere d'Auguste Cugne
l'acte d'association signe le 29 septembre par les chefs des

patriotes, par lequel ils s'engageaient ä prendre de nouveau
les armes dans le cas oü les votes n'auraient pas lieu pour
l'emancipation du pays.

C'etait une grande faute que de garder une semblablepiece
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en vue de ce qui se passait ä la Chaux-de-Fonds. Elle devait
etre livree au feu. La possession de ce document, qui ne
pouvait etre d'aucune utilite aux patriotes puisque le pays
etait soumis, devint une terrible arme entre les mains des

royallstes. Tous les signataires de cet actefurent condamnes
ä mort.

Les habitants des Brenets, tous liberaux, furent desarmes
en partie par un detachement de 200 liommes commandes
par un Anglais qui avait dejä figure dans le camp de

Yalangin, rnais un grand nombre de patriotes avaient
empörte leurs armes sur le sol francais et la fureur et la
rage des Bedouins vint ecumer d'impuissance sur les bords
du Doubs.

Pfuel, apres avoir laisse un bataillon ä la Gbaux-de-Fonds,
commande par le major Pettavel, et en avoir envoye un
autre au Yal-de-Travers, ramena le reste de ses bandes
souillees par mille forfaits dans la capitale oü elles entrerent
le 24 au soir, amenant un grand nombre de patriotes prison-
niers. On avait eleve des arcs de triomphe pour les recevoir.
Les nobles dames reu-nies avec ce que la ville possedait
de plus devergonde en fait de beau sexe, couvraient de fleurs
ces troupes aux cris de : « Vive le roi! A bas les pourris »

Le parti republicain, vaincu sur tous les points grace ä

l'immorale intervention suisse, ne trouvait plus de securite
surle sol natal. Les prisons regorgeaientdeprisonniers.Tous
ceux— et ils etaient en grand nombre — qui avaient parti-
cipe aux deux mouvements, dans la crainte d'etre livres aux
jugements arbitraires de cours de justice vendues ä l'ini-
quite, s'empresserent de quitter le pays.

Ceux du Val-de-Travers, dont un grand nombre avaient
habite sur des montagnes alors couvertes de neige, se
retirerent d'abord ä Sainte-Croix et ä Bullet, dans le
departement du Doubs, ä Geneve, Yaud, et ils furent
regus partout avec une grande hospitalite. Les patriotes
des montagnes se retirerent au Val de Saint-Imier. Les
routes se couvrirent bientöt de femmes, d'enfants, qui avec
leurs bagages allaient rejoindre leurs parents qui avaient
echappe ä la rage sanguinaire de Pfuel et de ses adherents.
On vit alors se repeter les persecutions et les proscriptions
de 1793. Un grand nombre de citoyens qui honoraient leur
patrie par leur industrie, durent aller la porter dans les
contrees qui leur donnaientl'hospitalite, et les proscriptions
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de 1831 n'ont pas ete moins funestes ä l'industrie nationale,
j'entends 1'horlogerie, que ne le fut celle de 1893, oü cette
industrie fut portee ä Besangon par les patriotes de cette
epoque,

Mais qu'importait aux aristocrates la ruine de leur pays f
Lenrs principes odieux avaient triomphe : diviser pour
regner, lis preferaient tenir toujours courbe sous leur
sceptre de fer un peuple entier, regner sur Pignorance, que
de regner sur un peuple eclaire, car la lumiere leur fut
toujours odieuse comme aux oiseaux nocturnes.

Cette emigration etait souvent soumise ä des actes odieux
de la part des satellites du pouvoir. Un grand nombre de
Neuchätelois etaient refugies ä Ste-Croix. Le major Jaquier
fit occuper par des detachements le defile de Noirvaux et
celui de Longeaigue. Et ces soldats vexaient de mille
manieres les personnes qui allaient les visiter.

Un detachement de royalistes, commande par Olivier
Michaud, fit ruiner une partie du sentier qui conduit de

Longeaigue ä Ste-Croix, dans le but de rendre plus difficiles
les communications.

Cependant, clans le parti royaliste, il existait des hommes
qui n'avaient pas renie toute humanite. Bon nombre gemis-
saient de ces turpitudes et les empechaient lorsqu'il etait en
leur pouvoir. Plusieurs meme favoriserent la fuite des
malheureux proscrits.

A Neuchätel, les prisons et l'höpital etaient remplis de

prisonniers. Us y etaient pour ainsi dire entasses et dure-
ment traites. Quek^ues-uns reussirent ä s'echapper. L'anti-
que chateau de Yalangin en etait egalement rempli, mais
ils etaient traites avec assez d'humanite.

Le prisonnier qui eut le plus ä souffrir est Rcessinger. II
fut jete dans une cage de fer haute de trois pieds et large de

quatre, placee au fond de la vieille tour situee ä l'entree de
la ville du cote du couchant. II y demeuraneuf jours, expose
au froid, dans l'obscurite, prive presque d'aliments et livre
ä tous les tourments de gardiens feroces.

Roessinger fut condamne ä mort par un tribunal militaire
Une partie des hordes reunies ä Neuchätel attendait avec
impatience le moment de le fusilier. Pfuel empecha l'exe-
cution. Une erneute faillit en etre la suite. Elle ne fut
apaisee qu'avec peine. Roessinger fut transfere ä Vesel oü
il gemit huit ans. II dut passer avec ses geoliers sur le sol
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-suisse. Comme le gouvernement paternel savait que l'on
faisait bonne garde dans le Yal de St-Imier pour empecher
-sa translation en Prusse, il tit repandre le bruit que cet
infortune patriote etait libere; les patriotes eesserent de
faire la garde et la voiture traversa librement les cantons
de Berne et de Bale. II eüt pu se sauver en traversant
une foret, ses deux conducteurs s'etant endormis, mais soit
que les forces lui manquassent par suite des traitements
horribles qu'il avait regus, il ne put pas profiter de cette
•circonstance qui Faurait rendu ä la liberie.

Le docteur Petitpierre fut egalement condamne ä mort,
ainsi que Henri-Louis Dubois, de Travers, et Boiteux, de
Travers.

II restait l'avocat Bille ä juger. La haine que les aristo-
-crates lui portaient consistait en ce que cet honorable depute
s'etait toujours montre zele defenseur des droits du peuple
et de l'emancipation du canton. II etait regarde par l'aristo-
cratie comme le chef des deputes au Corps Legislatif, et
•c'etait un grand crime aux yeux de nos tyranneaux. On
allegua contre lui plusieurs fausses accusations qu'il
•dementit. II fut assis sur la sellette comme un criminel.
Perrot, maire de Neuchätel, surnomme ä juste titre le Neron
neuchätelois, lui proposa de donner sa demission de depute
au Corps Legislatif et de s'eloigner de la principaute
pendant quelques annees, de ne plus ecrire sur Neuchätel, et de
se retirer ä 150 lieues de Neuchätel. II s'y refusa. II avait
vainement demande les bons offices des commissaires
federaux Monod et Sprecher de Berneck qui etaient ä
Neuchätel. Ces messieurs ne lui firent aucune reponse. Gallat,
zele royaliste, prit alors sa defense. Mais, malgre un plai-
doyer vigoureux et logique, il fut condamne ä deux ans de
detention dans les prisons humides de Neuchätel, d'oü il
sortit atteint de douleurs rhumatismales qui abregerent ses

jours, plus quatre ans de bannissement, quatre ans de
surveillance, et aux frais. Le ministere public avait conclu ä

dix ans de bannissement. Ce zele patriote mourut ä Berne le
'25 septembre 1848. II y avait exerce l'emploi de deuxieme
secretaire de la section frangaise ä la section d'Etat, plus
tard, il exerga celle de premier secretaire.

Gallat defendit la cause de Vouga, depute de Cortaillod,
-qui avait ete outrageusement arrete. II fut mis en liberie,
mais cette detention abregea sa vie.
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Un grand nombre de patriotes furent condamnes ä des
detentions pins ou moins tongues et se ressentirent tous du
regime insalubre de Neuchätel, qui causa plusieurs morts
prematurees. Un jeune homme de Couvet qui oecupait
une place lucrative, sortit des prisons ayant perdu la raison;
les sept freres Borel, de Couvet, furent tous proscrits; une
de leurs soeurs qui avait sonne le tocsin, s'etait battue en
heroine contre les Bedouins et avait sauve la vie au capitaine
Bergeon, fut decretee de prise de corps.

Apres sa sortie des prisons, qui eut lieu le 18 janvier 1834,
Bille fut conduit a Renan, val de St-Imier, escorte par les sbires
du soi-disant gouvernement paternel. Une affluence considerable

de patriotes bernois et de proscrits neuchätelois et 80

citoyens de la Chaux-de-Fonds le recurent et le feterent
comme un martyr de la liberie. II se rendit ensuite ä Bienne
ehez le capitaine Peroz-Courvoisier, son grand ami, passa ä

Geneve, visita les proscrits neuchätelois, leur donna des

encouragements ä la perseverance et partit pour Marseille,
dont sa sante delabree reclamait les douceurs du climat.

Le regime auquel les prisonniers etaient soumis nous
montre une froide barbarie de la part de nos soi-disant
peres : « Abstinence de viande toute l'annee, meme pour les
» travailleurs », dit l'avocat Bille dans une lettre ecrite ä sa
soeur le 23 mars 1833, point de vin, point de tabac. Souvent
le bois et la tourbe manquaient pour chauffer les poeles.
Mais le gouvernement paternel n'etait pas encore satisfäit
de ces faits qui font outrage ä l'humanite et qui deshonore-
ront ä perpetuite la classe privilegiee; il fallait y aj outer la
division. La prison renfermait des voleurs et des gens mal
fames. Comme les prisonniers ne pouvaient prendre l'air
que dans les corridors, on faisait promener deux ä deux un
patriote et un larron. II en etait de meme au service reli-
gieux : on plagait un liberal et un filou ä cote l'un de l'autre.
Le gouvernement paternel etait si fecond dans ses
vengeances

Pendant le cours de ces vexations exereees par le pouvoir
sur d'honorables citoyens, le pays etait tonjours en etat
de siege. Grand nombre de deputes au Corps Legislatif
donnerentleur demission. Plusieurs etaient dans les cachots.
II fallait pourvoir ä leur remplacement. Le paternel gouvernement

declara que les communes qui ne nommeraient pas
des deputes au roi continueraient ä etre occupees militaire



— 380 —

ment. Grainte de se voir ruinees, elles durent obeir ä cette
tyrannique injonction qui 6tait aux citoyensle libre droit de
voter. Le Corps Legislatif fut done presque entierement
compose d'etres devoues ä un regime digne de Robespierre.

Le chef d'occupation militaire du Val-de-Travers profera
d'horribles paroles de vengeance contre dix-sept citoyens de
Fleurier qui avaient porte sur la liste electorate un depute
liberal. Heureusement que la discretion des electeurs
empecha delesconnaitre. CeCorps, ainsi inutile, n'etaitplus
compose que de quatre liberaux. C'etaient les citoyens
Erhard Borel, depute de Buttes, Jeanrenaud Besson,
Auguste Droz, le ministre Alphonse Perrochet.

N'ayant plus ä redouter aucune opposition, le paternel
gouvernementpoursuivit son plan de vexation et d'humilia-
tion envers notre malheureuse patrie, sür de l'adhesion des
serviles. II deterraune vieille loi par laquelle une commune
peut renvoyer de son sein un non-communier qui n'est pas
ä sa convenance. Ce fut lä un coup de filet qui lui permit
d'exercer sa vengeance sur un grand nombre de liberaux.
Les communes de la premiere et de la seconde zone neuchä-
teloise sont essentiellement liberales, ä quelques exceptions
pres. Les populations des localites que j'ai indiquees plus
haut sont au contraire devouees ä l'aristocratie. Un grand
nombre de citoyens de ces dernieres localites qui exereaient
des vocations dans la premiere et la seconde zone, et qui
avaient epouse le parti liberal, furent renvoyes dans leurs
communes respectives. II naissait de cet inique decret un
grand derangement dans leurs affaires, une perte d'argent
considerable, un changement complet de vie. Soumis aux
vexations de leurs combourgeois, ils devaient passer de
tristes jours et toujours etre en etat de suspicion. La
vengeance du gouvernement paternel etait satisfaite : vexations
et humiliation. Plusieurs prefererent l'exil, d'autres allerent
habiter des communes oü regnait le meine esprit que dans
leur commune natale.

II parut un tableau allegorique qui representait la liberie
neuchäteloise en decembre 1831. La liberie, sous Fembleme
d'une belle femme, est sur un echafaud; ses mains sont
liees par derriere, ses cheveux sont epars et sa tete est
penchee en signe de souffrance. Elle est entouree d'animaux
nuisibles et malfaisants dont l'instinct naturel coincide
parfaitement avec le caractere des chefs du canton princi-
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paute et leurs adherents. Un enorme serpent l'entoure de

ses plis et la pique au coeur. A son cote est un gros dogue
decore, la gueule beante. Un aigle plane au-dessus de sa

tete, tenant une corne d'abondance d'ou tombe une immense
quantite de medailles et de decorations : c'est Pfuel. Un
vautour lui bequete la tete, tandis qu'un chat decore descend
du haut du poteau, lui dechire le front; un singe est sus-
pendu ä son cotA Un scorpion represente P. et un crapaud D.
C. est sous la figure d'un paon et C. sous eelle d'une pie.
Un corbeau represente Guillebert. Un coq gaulois tenant
un compas represente Johannis, l'ingenieur des barricades.
Les Sagnards sont sous la figure d'un dindon. Un äne, ayant
cocarde noire et blanche, a ses deux pieds poses sur 1'echa-
faud et cherche ä s'y elancer. Une troupe de rats et un vol
de ^ueux, espece d'oiseaux, sont l'image des bedouins. Sur
un rocher escarpe, est l'etendard federal, qui se replie sur
lui-meme ä la vue de tant d'horreurs.

PETITE GHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

A propos de la revision militaire Suisse, on a insiste sur la
question de 1'assistance en faveur des militaires indigents,
prevue par les articles constitutionnels revises. Cette affaire
n'est pas nouvelle. On verra par ce qui suit que sous la re-
publique Helvetique dejä on avait pourvu dans la mesure du
possible ä ce que les citoyens indigents appeles au service
militaire, fussent secourus par leur commune. L'arrete du
prefet national, du 19 avril 1799, est, ä cet egard, instructif.

Burbau du Prefet National.
L o i.

Considerant que les Citoyens qui prennent soit volonlai-
rement, soit en conformite de la Loi, les armes pour la
defense de la liberie et de l'independance de la Patrie, et
volent lä oü eile a besoin de leurs bras, remplissent par lä
le plus saint des devoirs, et meritent a juste titre la
reconnaissance de leurs concitoyens,

Considerant que beaueoup de ces digues enfans et defen-
seurs de la Patrie sacriflent ä ce devoir sacre, les soinsqu'ils
doivent ä leurs parens, leurs freres et sceurs et ü leurs
families, et peuvent pretendre ä j uste titre, que ceux de leurs
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